
  

011: Travaux dans les chambres à câbles  

C1 - Public 

 

Swisscom SA Dok-ID : 011-Safety-Regel FR Regelwerkversion : 2.e Seite 1 

Group Security Gilt für : Swisscom AG Gültig ab : 01.11.2019  

 Verantw. Experte : SiBe-Safety Konzern Verfügbare Sprachen : DE, FR, IT  

 Freigabe-Stelle : SiBe-Safety-Konzern Zuordnung : SE-01374-C2-HD 

 

1 Dangers 
Explosions, intoxications, asphyxie, brûlures, dégâts matériels, risque de chute (circonstances 

présentant un risque de tomber ou de trébucher, comme une ouverture dans le sol, des marches, du 

désordre, des câbles, etc.). 

2 Bases de référence 
Documents de référence selon doc. SE-01354-C2-HD-Safety Gesetzeskompass en plus: 

Documents suva • 44062 “La sécurité lors de travaux dans des puits, des fosses ou des canalisations”  

Divers • Swissi AG, Rue du Crêt-Taconnet 8b, 2000 Neuenburg: 

– Analyse Sicherheitselemente in KK Swisscom bei A&E Elemente (Projekt-Nr. 5128242, 

18.01.2017); 

– Analyse der Aspekte der Arbeitssicherheit in Swisscom-KK (Projekt-Nr. 5128950, 30.01.2017) 

• SE-01475-C2-HD-BS-Gasmeldesysteme in Kabelkellern 

3 Situation initiale 

 

Principes de base 

• Les caves à câbles des bâtiments centraux de SC sont 

exclusivement destinées au passage des câbles. 

• On distingue 4 degrés de protection des centraux SC, en fonction 

de leur importance. 

­ F1: faible importance, degré de protection le plus bas 

­ F4: plus haute importance, degré de protection le plus élevé 
• Un degré de protection est attribué à la cave de câbles. 

• Les entrées de câbles sont séparées à l’aide de coussins. Dans les 

zones où sont présents des réseaux d’alimentation en gaz, les 

entrées de câbles bénéficient d’une protection étanche au gaz.  
• Dispositif de détection d’incendie: les centraux à partir du degré 

de protection F2 sont surveillés par le biais d’un dispositif de 

détection d’incendie. 
• Détecteurs de gaz (CH4): dans les zones où sont présentes des 

canalisations de gaz publiques enfouies, les caves à câbles sont 

équipées de détecteurs de gaz. 

4 Modification 
Dans le cadre du passage à la fibre optique, des éléments actifs et passifs sont désormais autorisés 

dans les caves à câbles. Le niveau de sécurité actuel est néanmoins maintenu. 

Image : si du gaz pénètre, il peut se concentrer en un mélange inflammable. Dans de telles 

circonstances, tous les matériaux inflammables, comme les isolations, les gaines des câbles en 

plastique, les boîtiers, etc. peuvent prendre feu. L’accès aux caves est ainsi rendu difficile et ralentit 

l’intervention des pompiers.  

Dans ce cas, il est possible que les centraux téléphoniques soient complètement détruits. 
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5 Règles essentielles de conduite 

Avant de pénétrer dans la cave: 

L'annexe A ou B est affiché à la porte d'entrée de la cave à câbels. Cet avis doit être lu et le 

comportement doit être adapté en conséquence. 

• Pour travaux dans dess chambres à câbles dans des zones APPROVISIONNÉES en gaz naturel: v. 

Annexe A 

• Pour travaux dans des chambres à câbles dans des zones NON APPROVISIONNÉES en gaz naturel: 

v. annexe B 

L'accès aux zones confinées dans la cave de câble sans ferme-porte ou portes sans alarmes 

• L'annexe C décrit le comportement approprié 

Mise en alerte 

• Le comportement général en cas d'urgence ou d'accident est décrit sur le carte d'urgence SC. 

Les numéros d'urgence les plus importants sont également indiqués sur la carte d'urgence 

 



  

011: Travaux dans les chambres à câbles  

C1 - Public 

 

Swisscom SA Dok-ID : 011-Safety-Regel FR Regelwerkversion : 2.3 Seite 3 

Group Security Gilt für : Swisscom AG Gültig ab : 01.11.2019  

 Verantw. Experte : SiBe-Safety Konzern Verfügbare Sprachen : DE, FR, IT  

 Freigabe-Stelle : SiBe-Safety-Konzern Zuordnung : SE-01374-C2-HD 

 

Annexe A à la Safety-Règle 011 Annexe B à la Safety-Règle 011 Annexe C à la Safety-Règle 011 

   

 


